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DIRECCTE AUVERGNE

Arrêté n° 2010/Direccte/11 portant subdélégation de signature de M. Serge RICARD Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne dans le cadre des attributions et compétences de  
Monsieur Paul MOURIER, Préfet du Cantal

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne

Vu le code de commerce ;
Vu le code du tourisme ; 
Vu le code du travail ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu la  loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992  modifiée relative à l'administration territoriale de la République, notamment ses 
articles 4 et 6 ; 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant  le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration territoriale de l'Etat ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;
Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte);
Vu le décret du 29 Octobre 2007 nommant M. Paul MOURIER, Préfet du Cantal,
Vu  l'arrêté  ministériel  du  9  février  2010  portant  nomination  de  Monsieur  Serge  RICARD,  en  qualité  de  directeur  régional  des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-332 du 9 mars 2010 de Monsieur le préfet du Cantal portant délégation de signature dans le cadre de  
ses attributions et compétences à Monsieur Serge RICARD directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi et autorisant Monsieur Serge RICARD à subdéléguer tout ou partie de cette délégation à un ou plusieurs 
agents des services placés sous son autorité ;

ARRETE

Article 1er :

Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Christian POUDEROUX, directeur du travail, à l’effet de signer au nom du Préfet  
de du Cantal, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte) de la région Auvergne, dans les domaines de compétences 
prévus à l’article 1er de l’arrêté susvisé et dans les conditions fixées par cet arrêté,

et en cas d’empêchement de M. Christian POUDEROUX

à 

- Mme Evelyne DRUOT- LHERITIER, inspectrice du travail

Article 2 :
Subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer, au nom du Préfet du Cantal, tous actes relatifs à l’agrément des organismes 
pour l’installation, la réparation et le contrôle en service des instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs :
-  au  maintien  des  dispenses  accordées  en  application  de  l’article  62.3  de  l’arrêté  ministériel  du  31  décembre  2001  pris  pour  
l’application du décret du 3 mai 2001 susvisé ;
- à l’attribution, à la suspension et au retrait des marques d’identification. 

à 

- Monsieur Christophe COUDERT, ingénieur des ponts et forêts 

et en cas d’empêchement de celui-ci 

à 

- Monsieur Philippe ENJOLRAS, ingénieur de l’industrie et des mines.

Article 3 :
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, et les subdélégataires désignés 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne et de la préfecture du département du Cantal.

Fait à Clermont-ferrand, le 15 mars 2010
Le directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l'emploi,
Serge RICARD 
___________________________________________________________________________________________________________
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ARRETE  N°   2010/  Direccte  12  portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur  Serge RICARD,  directeur  régional  des  
entreprises, de la concurrence , de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne dans le cadre des attributions et  
compétences  de  Monsieur  Paul  MOURIER,  Préfet  du  Cantal  en  qualité  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de  
programme, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées 
sur le budget de l’Etat

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne, 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982 modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des  départements  et  des  régions, 
notamment son article 34 ;
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ;
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant  le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 
Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ;
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE);
Vu le décret du 29 octobre 2007 portant nomination de Monsieur Paul MOURIER en qualité de Préfet du Cantal
Vu l'arrêté ministériel du 9 février 2010 portant nomination de M Serge RICARD en qualité de directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d’Auvergne;
Vu l’arrêté préfectoral  n°2010-333 du 9 mars 2010 portant  délégation  de signature à M.  Serge  RICARD, directeur  régional  des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne en matière d’ordonnancement secondaire des 
dépenses et des recettes de l’Etat de responsable en qualité de responsable de budget opérationnel de programme et de responsable 
d’unité opérationnelle, et autorisant Monsieur Serge RICARD à subdéléguer tout ou partie de cette délégation à un ou plusieurs agents 
des services placés sous son autorité ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Christian POUDEROUX, directeur du travail, à l’effet de signer au nom du Préfet  
du Cantal, les décisions et actes administratifs relevant des attributions de la DIRECCTE, prévus aux articles 1er de l’arrêté susvisé, et 
dans les conditions précisées aux articles 2 et 3 de cet arrêté,

et en cas d’empêchement de M.Christian POUDEROUX, 

à :

- Mme Evelyne DRUOT-LHERITIER, inspectrice du travail

Article 2 : 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, et les subdélégataires désignés 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Cantal.

Fait à Clermont-ferrand, le 15 mars 2010
Le directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l'emploi,
Serge RICARD

___________________________________________________________________________________________________________
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